
 

 

 

        
SERVICE DES DROITS DE PLACES 

EMPLACEMENTS VACANTS 
MARCHÉ PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE 

 
 

En application de l’articles 5.2 du règlement intérieur du marché forain, les commerçants 
sont informés de la vacance et de l’attribution des emplacements désignés ci-dessous. 

Un emplacement ne peut être attribué qu’à titre précaire aux commerçants non abonnés. 
Les commerçants intéressés par ces emplacements devront faire une demande écrite 

comme demandé en l’article 5.3 du règlement intérieur des marchés, à la Mairie avant le 19 février 
2019 en précisant leur date d'arrivée sur le marché de Chalonnes-sur-Loire et le métrage souhaité. 

Emplacements actuellement vacants : 

 

1 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : GAIA 49 (Pierres et Minéraux). 

  Situation : en prolongement de Mr et Mme CHASSAGNY et vis à vis à Mme 
PAVAGEAU Christine. 

  Longueur emplacement : de 09 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement. 

 

2 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Monsieur DOLAY Michel (Chaussures) 

  Situation : en prolongement de Mr GOUBIN et vis à vis à Mr CHOTARD Roger. 
  Longueur emplacement : de 14 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement 

 

3 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Vacant depuis 2018. 

  Situation : en prolongement de Mr et Mme CAILLEAU Régis et vis à vis à Mme 
BONNENFANT Véronique. 

  Longueur emplacement : de 07 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement 

 

4 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Vacant depuis 2018. 

  Situation : en prolongement de Mr CHEBBI Hamdan et vis à vis à Mme GUICHARD 
Catherine. 

  Longueur emplacement : de 14 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement 

 

5 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Vacant depuis 2018. 

  Situation : en prolongement de Mme IMBERT Christelle et vis à vis à Mme RICOU 
Frédérique. 

  Longueur emplacement : de 11 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement 

 

6 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Vacant depuis 2018. 

  Situation : en prolongement de Mme ROUILLER Madeleine et vis à vis à Mme 
IMBERT Christelle. 

  Longueur emplacement : de 09 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/01/2019  Disponible à compter du : Immédiatement 



 

 

 

Emplacement vacant au 01 mars 2019 : 

 

1 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Monsieur et Madame CAILLEAU (CAILLEAU 
CONFECTION). 

  Situation : en vis-à-vis de Mr Christian GOUBIN et vis à vis Mme CAILLEAU Carole.  
  Longueur emplacement : de 16 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/03/ 2019  Disponible : courant mars 2019. 

 

Emplacement vacant au 01 avril 2019  

 

1 

 Marché : MARDI                       Lieu : Place de L’Hôtel de Ville 

Emplacement occupé précédemment par : Madame ROUILLER Madeleine 

  Situation : en vis-à-vis Mme IMBERT Christelle.  
  Longueur emplacement : de 11 mètres linéaires. 
  Date de la vacance : 01/04/ 2019  Réponse avant le … 2019. 

 

 

Monsieur Marc SCHMITTER 
Adjoint au Développement 
Économique et au Tourisme 
 
 
 
 

Distribué le 29 janvier 2019. 


